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Parce que nous mettons tout en œuvre depuis de nombreuses années
pour vous fournir la meilleure qualité de service, nous avons décidé

de le faire reconnaître par l'AFAQ / AFNOR. Votre mutuelle 
SPHERIA Val de France est aujourd'hui certifiée

ISO 9001 version 2000.

Une récompense légitime

Pour devenir incollable sur la Loi Fillon : exercez-vous avec notre quiz :

Le choix de l’entreprise XXXX

Je possède une entreprise de 30 salariés pour laquelle j’ai souscrit
auprès de la Mutuelle Sphéria Val de France un régime frais de santé
en adhésion facultative. Suite à la parution du décret Loi Fillon, mon

conseiller SPHERIA Val de France a souhaité me rencontrer pour faire le point
sur mon contrat. Grâce à ses préconisations, j’ai opté pour un régime frais de
santé en adhésion obligatoire. Je conserve ainsi l’exonération des cotisations
sociales. Et par la même occasion, mes salariés ont vu leur cotisation
baisser de près de 10 % tout en conservant un même niveau de 
couverture. Ma participation par salarié est restée la même.
Le calcul a été très simple. Si j’avais conservé un régime frais de santé en
facultatif, j’aurais dû verser pour mes 20 salariés adhérents près de 6 000 €,
dont plus d’un tiers au titre des cotisations sociales, soit 10 % de plus que
ce que me coûte actuellement ce contrat !  »

Des doutes sur l’impact de
la Loi Fillon sur votre actuel
régime frais de santé ?
N’hésitez pas à nous 
contacter, nos conseillers
pourront vous répondre.

1/ Pour bénéficier des 
nouvelles règles et limites 
d’exonération, le régime 
doit être (2 réponses ) :

a) collectif à adhésion 
facultative,

b) collectif à adhésion 
obligatoire,

c) financé en partie par une 
cotisation patronale,

d) individuel.

2/ Quels sont les nouveaux 
plafonds pour la prévoyance 
collective obligatoire ? 

a) 85 % du PASS (Plafond Annuel
de la Sécurité sociale),

b) 5 % du PASS,
c) 19 % du PASS,
d) 6 % du PASS + 1,5 % de 

la rémunération soumise à 
cotisations de Sécurité sociale
dans la limite de 12 % du PASS.

3/ Quelles sont les modifications
apportées au régime de frais de
santé qui ne remettent pas en
cause la période de transition ?
(plusieurs réponses possibles)

a) changement d’organisme 
d’assurance,

b) modification du montant 
des contributions,

c) extension du champ des 
bénéficiaires au sein de 
l’entreprise (ensemble du 
personnel ou catégorie définie),

d) modification du niveau de 
prestations ainsi que du montant
des cotisations.

Juillet 2008 approche… 
N-1 avant la mise en conformité 
avec la Loi Fillon !
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L’action « arrêt du tabac » à 
l’OPAC du Loiret découle d’un 

partenariat entre le service Prévention 
de la Mutuelle SPHERIA Val de France 

et l’OPAC du Loiret qui prévoit 
une aide financière de 

la mutuelle aux participants 
dans la limite de 60 € par personne 

et sur présentation des justificatifs
d’achats des patchs. 

Comment fonctionne ce stage ?

15 jours avant, j’envoie trois tests aux participants : le test de
Fagerstrom sur la dépendance physique, un sur le degré de
motivation, un autre sur le risque de dépression. Car la cigarette
contient des anti-dépresseurs donc s’il y a risque de dépression,
je conseille au participant d’aller voir son médecin avant le
stage.
Le stage se divise en trois demi-journées. La première séance
dure 3h30, elle vise à générer le déclic pour arrêter de fumer.
Les participants peuvent fumer à cette séance mais ils doivent
arrêter dans un délai maximal de trois jours. Je travaille sur 
la dépendance physique, qui peut être traitée avec des 
patchs par exemple, et sur la dépendance psychologique ou 
comportementale, à savoir les situations qui nous poussent à
fumer. Tous ont un carnet de bord où ils notent chaque jour 
« j’ai tenu » ou « je n’ai fumé qu’une cigarette aujourd’hui ».
Puis on fait deux autres séances de 1h30-2h tous les quinze
jours où on fait un bilan, on revient sur les difficultés…

Qu’en pensent les participants ?

ils sont globalement satisfaits. J’apprécie particulièrement les
stages en entreprise car les gens deviennent responsables les
uns des autres. Ils se téléphonent régulièrement pour se soutenir,
prendre des nouvelles… Avec le tabac, tout le monde est dans
la même barque, cadres supérieurs et employés. C’est quelque
chose de profond donc ça rend complice, on se sort ensemble
des difficultés. Pour l’Opac du Loiret, 6 personnes sur 7
avaient arrêté à la 3ème séance. 

. 

« Avec le tabac, tout le monde est dans la même barque »

Action « arrêt du tabac »

ACTION OPAC 45

L’interdiction de fumer    
dans les entreprises

Le Décret n°2006-1386 du 
15 novembre 2006 fixe les
conditions d'application de 
l'interdiction de fumer dans les
lieux affectés à un usage collectif.
A compter du 1er février 2007, il
est interdit de fumer dans tous
les lieux fermés et couverts
accueillant du public ou qui
constituent des lieux de travail,
dans les établissements de
santé, dans l’ensemble des
transports en commun, et dans
toute l’enceinte des écoles, collèges
et lycées publics et privés, ainsi
que des établissements destinés
à l’accueil, à la formation ou à
l’hébergement des mineurs. 
Ce principe s’applique à l’ensemble
des entreprises.

www.legifrance.gouv.fr

Isabelle Peron est médecin du travail, tabacologue
et ex-grande fumeuse. Elle propose des stages en
entreprise pour arrêter de fumer…

3 questions à… 
M. Pagé, notre correspondant d’entreprise 
à l’Opac du loiret.

Comment est née cette action ?

C’est une initiative de mon délégué syndical CFTC, Astrid Bijot, 

elle-même fumeuse, qui a proposé ce projet l’an dernier. Il a été

présenté à la direction générale dans le cadre du CHSCT et accepté.

On a cherché comment trouver le tabacologue et on s’est demandé

qui serait intéressé car on visualisait mal le nombre de fumeurs.

Comme il était interdit de fumer à l’Opac depuis plusieurs années

déjà, l’action a été lancée assez vite.

Quel a été le ressenti des participants ?

7 personnes se sont inscrites. Globalement, ça a été très dur. Pour

beaucoup, c’était le début d’une première étape. Certains ont utilisé

des patchs pour tenir, d’autres ont craqué. Mais c’était convivial, ils

avaient souhaité le faire ensemble. Et ils sont contents de la

méthode.

Quel bilan en tirez-vous ?

J’ai été déçu qu’il n’y ait pas plus de monde. Mais certains ne veulent

pas arrêter ou ne sont pas prêts…S’il y a une demande, je suis prêt

à recommencer. S’il y en a un qui arrête, c’est déjà très bien.
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Et 1€ de plus pour les consultations 
chez le généraliste !
A compter du 1er juillet 2007, la consultation des généralistes
passe de 21 à 22 euros.  L’Union nationale des caisses
d’assurance maladie et deux syndicats de médecins sont
parvenus le 16 mars à un accord sur cette hausse de tarif
après trois mois de discussion. 
En contrepartie, les médecins s’engagent à maitriser leurs
prescriptions et à conduire davantage d’actions de prévention
(dépistage du cancer du sein, vaccination contre la
grippe…).
A noter que cette revalorisation du prix de la consultation
généraliste intervient en deux étapes puisque le texte 
prévoit une nouvelle hausse de 1 euro au 1er juin 2008,
ce qui portera la consultation à 23 euros.

Automédication, une tendance ?

62 %
des personnes en France ont régulièrement recours à
cette pratique.

47 %
des français considèrent qu’il s’agit d’une « façon de
faire normale ».

Près de 1/4 des patients 
sont prêts à acheter leurs médicaments hors pharmacie.

42 %
des patients estiment que le fait de se soigner seul
pour des maladies bénignes constitue « une économie».

Source : sondage CSA/Cecop, réalisé à la demande de la Mutualité 
française auprès de 1 010 personnes en février 2007.

L'automédication est également une pratique courante pour les
habitants du Loiret comme l'indique l'étude "le médicament et
vous" de février dernier - sondage auprès de 502 habitants du
Loiret réalisé par l'Institut d'étude Occurrence, en partenarait avec
la République du Centre à la demande de la CPAM du Loiret,la
MSA et la Mutuelle Sphéria Val de France.
Près d'un assuré sur deux affirme prendre souvent ou de temps
en temps des médicaments sans ordonnance. Une pratique 
courante, qui l'est d'autant plus pour les femmes (49%) mais
également pour les jeunes (62% des 18-24 ans).

Quoi de neuf 
dans le monde de la santé ?

Le saviez vous ?

La Carte Vitale 2, conditions d'émission et 
de gestion des cartes d'assurance maladie
L’arrêté du 14 mars 2007 apporte des précisions
sur la carte Vitale 2, mise en place par un
décret n° 2007-199 du 14 février 2007. Il précise
les conditions d'émission et de gestion de la
nouvelle carte, notamment, les modalités de
délivrance des cartes et, en particulier, les moyens
mis en œuvre pour recueillir la photographie.

Pour délivrer la carte d'assurance maladie, les
organismes servant des prestations d'un
régime d'assurance maladie adressent au
bénéficiaire un formulaire permettant le recueil
des informations nécessaires à la délivrance
d'une carte d'assurance maladie. Le bénéficiaire
complète et signe le formulaire. Il y joint sa
photographie conforme aux spécifications de
la norme ISO/IEC 19794-5 : 2005, ainsi
qu'une photocopie d'une pièce d'identité en
cours de validité, émise depuis moins de dix
ans, et comportant une photographie.
Ces documents sont transmis par voie postale

ou remis au guichet de l'organisme servant des
prestations du régime de base d'assurance
maladie dont le bénéficiaire relève.

Les organismes servant des prestations d'un
régime d'assurance maladie, ou les organismes
sous leur responsabilité, vérifient la concordance
entre la photocopie de la pièce d'identité et
les informations portées dans le formulaire, 
à savoir le nom de famille, le prénom, la 
date de naissance et la ressemblance de la
photographie transmise.
Tout document incomplet est renvoyé au
bénéficiaire concerné.
Le titulaire disposera de deux mois à compter
de la réception de la carte pour éventuellement
contester la validité des informations inscrites
sur le recto de la carte qu'il a reçue, à savoir
le nom, le prénom, le numéro d'inscription au
répertoire national des personnes physiques
et la photographie.

www.svf.fr
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PROTÉGEONS L'ESSENTIEL, LA VIE www.svf.fr

Le reconnaissez-vous ?

Quoi de neuf dans votre mutuelle ?

Réponse : notre nouveau logo

Avec lui, vous avez pu découvrir notre nouveau Mutuelle Info mais avez-vous surfé sur notre nouveau site ?

www.svf.fr

Nous enregistrons de plus en plus de trafic
d’internautes avec une moyenne mensuelle
de 5 200 visites sur notre site www.svf.fr 
(vs 3 800/mois en 2006). Quant à l’extranet,
ouvert depuis le 1er février, 3 500 adhérents
s’y sont déjà enregistrés. 

L'adhérent peut y consulter ses rembourse-
ments en temps réel ainsi que leur historique
sur les 90 derniers jours, et ce pour tous les
bénéficiaires rattachés au contrat (conjoint,
enfants...). Il est également possible de
s'abonner gratuitement à une alerte mail,
de renseigner et d'envoyer directement des
formulaires "prêts à remplir", de télécharger
de la documentation commerciale ou d'en
commander, de consulter les mises à jour
du règlement mutualiste.

Une nouvelle recrue pour renforcer 
notre équipe commerciale

Son nom : Sophie Alabarbe

Son âge : …

Sa mission : développer notre part de marché
auprès des entreprises parisiennes

Ses hobbies : la moto, la boxe
Son parcours : Sophie a déjà derrière elle une expérience de 
10 ans dans le monde de la mutualité et des complémentaires santé
destinées aux entreprises.

Nous étions présents. 
La preuve en images.

Foire de Nevers du 10 au 19 mars

Salon des CE sur Paris du 20 au 22 mars

Foire d’Orléans du 23 mars au 1er avril

Lundi 19 mars 
à la Foire d’Orléans 

Noëlle Lhuillier, Bruno Duval 
et Philippe Favreau inaugurent

le nouveau logo sur le stand 
de la mutuelle.

Jeudi 22 mars, Salon des CE sur Paris

Mardi 20 mars, Foire de Nevers.


